
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 30 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT
André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX
Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  HERVOIR
Stéphane,  LENUE Françoise,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine, ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, BODILIS Jean-François, LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
KERLAN Frédéric

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à RIOU Michel)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à KERLAN Frédéric)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CORNEC Elodie (pouvoir à BLANDIN Lénaïc)
LANGUENOU Céline (pouvoir à HERVOIR Stéphane)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
APPELGHEM Ludovic (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à TRMAL Marie-France)
SOUN Véronique (pouvoir à TANGUY Anne)
LIEGEOIS Hervé (pouvoir à SERGENT André)



Conseil de Communauté du 30 juin 2023

Délibération n°DCC2023_105

Objet Convention avec l'éco-organisme de la filière textiles REFASHION

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

Exposé des motifs :

REFASHION est l’éco-organisme de la Filière Textile d’habillement, Linge de maison et
Chaussure (TLC).

Il  assure,  pour  le  compte  de  plus  de  5000  entreprises,  la  prise  en  charge  de  la
prévention et de la gestion de la fin de vie de leurs produits, mis sur le marché grand
public. Au cœur de l’écosystème de la filière textile d’habillement, linge de maison et
chaussure, Refashion propose des outils, des services, des informations qui facilitent
et accélèrent la transformation vers l’économie circulaire.

REFASHION a été réagréé le 23 décembre 2022 pour la période 2023-2028. Dans le
cadre de ce nouvel agrément, une nouvelle convention est à établir.

Le  cahier  des  charges  de  ce  nouvel  agrément  propose  les  accompagnements
suivants : 

• un soutien aux déchèteries (qui n’existait pas jusqu’à présent) : 

• Forfait pour une déchèterie déjà équipée d’un ou de plusieurs contenants
de collecte de TLC Usagés : 250 € par an 

• Forfait  versée  une  seule  fois  pour  une  nouvelle  installation  d’un  (de)
contenants de collecte de TLC Usagés sur une déchèterie non équipée :
500€ 

• un  soutien   à  la  mise  en  œuvre  d’actions  de  communication  (collecte
évènementielle, sensibilisation des citoyens…) : entre 500 et 1000 euros selon
le type d’action.

Il est proposé de signer la convention avec l’éco-organisme REFASHION.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission environnement du 15 juin 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 30 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Délibération n°DCC2023_105  page 2/3



Article    unique   :  autorise le  président  à  signer  la  convention avec l’éco-organisme
REFASHION.

#signature#
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